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LES SOINS DE PLAIES FONT PEAU 

NEUVE!

Orientation à l’embauche (TRONC COMMUN) 

INFIRMIÈRES- CEPI- INFIRMIÈRES AUXILIAIRES- CEPIA

DIRECTION ADJOINTE AUX PRATIQUES PROFESSIONNELLES

DIRECTION DES SOINS INFIRMIERS

Septembre 2018



Capacité à assurer les suivis selon la structure 
et les outils de prise en charge de la clientèle à 

risque ou atteinte de plaie

Compétence
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Le plan de la formation

L’offre de services en soins de plaies et stomies

• Les rôles et responsabilités professionnels

• Infirmière, CEPI et externe

• Infirmière auxiliaire et CEPIA

• Infirmière ressource

• L’équipe des conseillères en soins infirmiers 

(soins de plaies et stomothérapie)

• Le continuum de soins

Les soins de plaies

• Quelques notions sur le traitement

• La documentation au dossier 

• Documents pour vous aider en soins de plaies

• Le portail clinique

• Les méthodes de soins informatisées 

Début du questionnaire



Vrai ou Faux

Une infirmière peut débuter l’utilisation d’un pansement 

à base d’argent si elle le juge pertinent à la situation 

seulement si elle possède son droit de prescrire. 

Question 3 
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Les rôles et responsabilités: Infirmière

https://www.oiiq.org/documents/2014
7/1306047/1466-exercice-infirmier-
activites-reservees-
web+%282%29.pdf/84aaaa05-af1d-
680a-9be1-29fcde8075e3

Rôle spécifique:

• Évaluation du risque de lésions de pression (telle que l’échelle de

Braden) à l’arrivée et selon les fréquences recommandées

• Évaluation de la peau et des téguments à l’arrivée (cause et

cofacteurs, besoins de la personne, plaie), puis selon le plan

thérapeutique infirmier

• Réévaluation reliée à la plaie au moins une fois par semaine

• Élaboration et ajustement selon l’évolution du plan de traitement

des plaies et lien avec plan thérapeutique infirmier

• Soins et traitement selon l’ordonnance et/ou le plan de traitement

infirmier : (surveillance, mesures préventives, analgésie, asepsie,

antisepsie, nettoyage, débridement (formation requise), retrait des

sutures, agrafes, ponts et drains, pansement avec ou sans mèche,

postopératoire ou non, thérapie compressive et thérapie par

pression négative (formation requise), enseignement, etc.)

• Documentation des observations, soins prodigués, constats et

directives pour assurer le suivi

https://www.oiiq.org/documents/20147/1306047/1466-exercice-infirmier-activites-reservees-web+(2).pdf/84aaaa05-af1d-680a-9be1-29fcde8075e3


Vrai ou Faux;

Les conseillères en soins de plaies et de stomies

peuvent aider à déterminer un plan de traitement en 

présence d’une plaie complexe qui ne guérit pas dans 

un délai normal. 

Question 5 
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LA CONSEILLÈRE EN SOINS INFIRMIERS 
(SOINS DE PLAIES ET STOMOTHÉRAPIE) 

• Le transfert des connaissances (formations régionales 

et ponctuelles, soutien des infirmières ressources en 

soins de plaies)

• Le conseil en soins de plaies (téléphoniques, par 

téléassistance ou sur place)

• La diffusion des normes de qualité et des meilleures 

pratiques et leur surveillance

• L’évaluation de produits et l’optimisation de traitements

• Les consultations pour les plaies complexes 

• La  participation aux comités-qualité d’Agrément pour 

les POR reliés aux soins de la peau et des plaies ainsi 

qu’aux comités interdisciplinaires en soins de plaies

Les rôles et responsabilités



Vrai ou faux;

Le congé d’un usager peut être retardé pour permettre 

une consultation avec la conseillère en soins de plaies.

Question 6 
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Les rôles et responsabilités: En résumé

L’infirmière doit faire l’évaluation clinique 
initiale reliée à toute plaie, la documenter 
au dossier de l’usager et déterminer le plan 
de traitement. 

Si l’usager est déjà suivi pour la plaie, l’infirmière 
doit faire venir l’évaluation ainsi que le plan de 

traitement en cours et prévoir au plan 
thérapeutique infirmier les soins requis.

Une requête professionnelle pour une 
consultation en soins de plaies (AH-248) 
demandée par un médecin doit d’abord être 
traitée par l’infirmière responsable de 
l’usager. 

Si l’infirmière a besoin de soutien pour l’évaluation 
et la détermination ou l’ajustement du plan de 
traitement, elle doit faire appel à une infirmière-
ressource en soins de plaies dans son unité de 
soins. Cette infirmière a reçu une formation 
reconnue à cet effet et a la responsabilité de 
promouvoir les pratiques recommandées. 

Si la plaie n’évolue pas normalement, 
l’infirmière peut requérir l’expertise d’une 
conseillère en soins infirmiers (soins de 
plaies et stomothérapie) en lui demandant 
simplement conseil ou en remplissant une 
requête professionnelle (AH-248) qui 
précise le motif de la consultation. 

Une demande de consultation en soins de plaies ne 
devrait jamais retarder un congé. Elle peut être 
transférée dans la communauté ou en hébergement 
où d’autres infirmières ont les compétences pour 
évaluer et déterminer le traitement d’une plaie. 



Vrai ou Faux

L’infirmière peut consulter un ergothérapeute pour 

obtenir son expertise quant au positionnement d’un 

usager. 

Question 7 
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Le continuum de soins

• Implication d’une infirmière de liaison au besoin 
(ex.: si TPN)

• Référence au CLSC (ex.: 24/7)

• Suivi médical

• Consultations professionnelles (ex.: ergothérapie, 
physiothérapie, nutritionniste, travailleur social)

• Prescriptions de départ – Assurances

• Copie du formulaire d’évaluation et suivi des plaies 
ainsi que du PTI ou de la fiche de liaison.

• Enseignement

CHSLDHôpital CLSCDomicile



Vrai ou Faux

Les risques de lésion de pression doivent se retrouver 

au plan thérapeutique infirmier.

Question 12 
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CONSTATS:
• Risque de lésion de pression

• Plaie ou altération de la peau et des téguments

DIRECTIVES:
• Mesures préventives

• Mesures de traitement

• Mesures d’asepsie 

• Mesures visant le soulagement de la douleur

• Éléments de surveillance et la fréquence des évaluations

• Éléments d’enseignement

• Consultation à d’autres professionnels

• Référence à une ordonnance individuelle ou collective

Le plan thérapeutique infirmier



Nommez deux types 

de plaies nécessitant 

une déclaration à l’aide 

du formulaire d’incident 

ou d’accident AH-223.

Question 13 
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La déclaration des plaies nosocomiales

• Toute nouvelle plaie nosocomiale parmi les suivantes:

 Lésion de pression de stade 2, 3, 4, LTP et 

indéterminé (X)  (ne pas déclarer les rougeurs sans 

perte tissulaire de stade 1)

 Plaie traumatique (ex.: hématome, déchirure cutanée)

• Par l’intervenant qui constate la plaie et au besoin, avec la 

collaboration de l’infirmière pour l’évaluation de la plaie

• Dans un rapport de déclaration des incidents et accidents 

avec une copie au dossier de l’usager

• Information sur l’étiologie, le site et la classification de la 

lésion, le score de Braden, la référence aux mesures 

inscrites au PTI, la conseillère en soins de plaies avisée

• Analyse et suivi par l’équipe de soins et son gestionnaire



La déclaration des plaies nosocomiales

Exemple de rapport informatisé

Section 3
Pour une lésion de 
pression, décrire 
minimalement 

Le site précis, le stade de 
la lésion et 

le score de Braden au 
moment du constat.

Document disponible dans l’intranet:
Aide-mémoire : Déclaration de plaie dans l’application
SISSS (AH-223)



Nommez trois documents accessibles dans l’intranet 

pouvant vous aider en soins de plaie.

Question 14 
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• Portail clinique
• Plusieurs documents et formations dans la section soins de plaies et de 

stomies et dans la section prescriptions infirmières

• Espace clinique

• MSI

Documents pour vous aider en soins de plaies…



Quelles sont les contre-indications du pansement à base 

d’alginate de calcium?

Question 15 
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Nommez cinq directives infirmières possibles au niveau de 

la prévention et du traitement des lésions de pression.

Question 17 
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Nommez les stades des lésions de pression sur ces images.

Question 19 
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LTP



Que veut dire l’acronyme LTP?

Question 20 
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Des Méthodes de soins informatisées à consulter
• Cadre de référence en soins de plaies*

• Évaluation et gestion des plaies de pression*

• Prévention et prise en charge des lésions de pression*

• Processus de cicatrisation

• Sélection d’un pansement, produit topique

• Application d’un pansement (de tous les types) 

• Application et retrait d’une mèche

• Retrait des agrafes, des drains

• Fermeture d’une plaie avec la thérapie par pression négative

• Mesure de l'indice de pression tibio-brachial ou indice de pression systolique 

cheville bras**

• Application d’une thérapie par compression - Bandages compressifs**

• Débridement de plaies***

*: Lecture obligatoire au cours de la première année suivant l’embauche.

**: Une formation sous forme d’accompagnement est requise pour exercer ces 

pratiques au CISSS des Laurentides.

***: Un atelier pratique est nécessaire pour exercer cette pratique au CISSS des 

Laurentides

Pansement et 
soins de plaies



Vrai ou faux:

1. L’infirmière auxiliaire peut recueillir les données d’évaluation du 
risque de plaies de pression. 

2. En établissement de santé, la crème antifongique peut demeurer 
au chevet d’un usager à condition d’être identifiée correctement 
et manipulée aseptiquement   

3. L’infirmière peut consulter un ergothérapeute pour obtenir son 
expertise quant au positionnement d’un usager   

4. L’infirmière et l’infirmière auxiliaire peuvent appliquer du nitrate 
d’argent selon l’ordonnance ou le plan de traitement infirmier. 

VRAI

VRAI

VRAI

FAUX



Démonstration de la section soins des 

plaies dans l’intranet…

30

http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/


Nouveaux documents (stomie)
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Nouveaux documents (stomie)
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